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Le territoire de Tignes en cœur de Parc national, 
présente 4 enjeux principaux au regard de l’activité 
du Parc :

 – la surveillance et l’accompagnement des projets 
liés au domaine skiable de la Grande Motte,

 – l’accueil et la surveillance sur les vallons de la 
Leisse et de la Sache, en été et en hiver pour 
assurer la cohabitation avec la faune sauvage,

 – assurer la gestion des réserves naturelles de 
Tignes-Champagny et de la Grande Sassière, 
pour le compte de l’État.

les enjeux
Tignes



INTERLOCUTEURS SECTEUR HAUTE-TARENTAISE

Stéphane MÉLÉ
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Eric HEUDE, Sébastien ROHRER, Jérôme CARILLO et Olivier LUCAS : ouvriers « sentier et 
bâtiment » contrat de  5  mois chacun et Fabrice COLLAVET 2,5 mois.
Marie-Odile LEGER et Brigitte GRAND  hôtesses d’accueil au refuge-porte de Rosuel à Peisey-
Nancroix :  2 postes de 12 semaines chacun.
Éliane PEILLON : hôtesse d’accueil à l’OT de Val-d’Isère : contrat de 10 semaines.
Vanessa GRILLOT et Sabine LAURENCY : gardes-animatrices des RNN de la Baillettaz, de la 
Grande Sassière et de Tignes-Champagny : contrat de 5 mois chacune.
Steve LEBRIQUIR : animateur-nature au refuge de Rosuel : contrat de 11 semaines.

Personnel saisonnier

Chef de secteur Secrétaire

Technicienne Technicienne Technicien

Garde-monitrice Garde-moniteur

Garde-moniteur Garde-moniteurGarde-moniteur Garde-moniteur

Peio DOURISBOURE
06 99 27 43 56

Édith AUBERT
04 79 07 02 70

Élodie ANTOINE
06 26 84 73 21

Sandrine BERTHILLOT
06 65 26 72 81

Thierry ARSAC
06 26 84 73 51

Mylène HERRMANN Pierre-Jean VANMARCKE

Stéphane MÉLÉ Benjamin PLUMECOCQChristian BALAIS Christophe GOTTI

Garde-moniteur

Alain CHASTIN

Val-d’isère
Tignes

Bourg sainT-
maurice
landry
Peisey-
nancroix

sainTe Foy-
TarenTaise 
seez
Villaroger
monTValezan
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Connaître Diffuser
PATRIMOINE

Activité sur le secteur

Connaître et diffuser les connaissances 
sur le patrimoine des territoires 
en cœur de Parc national

• Suivi du protocole sur le changement climatique aux alpages 
sentinelles des Rossets et de la Plagne, à Peisey-Nancroix (8 
journées/agent).

• Test d’un protocole sur le suivi de la flore des combes à neige.

• Suivi de la population de lièvres variable (« blanchot ») et 
d’Europe sur la Réserve naturelle de la Grande Sassière (25 
journées/agent).

• Suivi de la nidification de 3 couples de gypaètes barbus 
à Val-d’Isère, Bourg-Saint-Maurice et Peisey-Nancroix  : 3 
gypaètons à l’envol, malgré la mort accidentelle du mâle de 
Peisey-Nancroix.

• Suivi de la station PHENOCLIM (changement climatique par 
suivi de 3 espèces végétales) du CREA au Chevril à Tignes.

• Reconduction de photographies pour l’Observatoire 
Photographique des Paysages de Vanoise.

• Participation au suivi de l’espèce loup, dans le cadre du 
réseau national Grands Prédateurs (prospections hivernales 
et hurlements provoqués) (35 journées/agent).

• Participation aux comptages tétras-lyre sur les Arcs (87 
coqs chanteurs) et Tuéda, sur les zones de référence de 
l’Observatoire des Galliformes de Montagne (5 journées/
agent).
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CE QU’IL FAUT RETENIR POUR TIGNES

• Suivi de la population de lièvres variable (« blanchot ») et d’Europe sur la 
Réserve naturelle de la Grande Sassière (25 journées/agent).

• Mise en place d’un suivi des populations de chamois par des méthodes 
indiciaires pour les massifs du Mont Pourri (4 journées/agent), de Bellecôte 
(2 journées/agent) et sur celui de la Sassière-Prariond (4 journées/agent).

• Suivi de la station PHENOCLIM (changement climatique par suivi de 3 
espèces végétales) du CREA au Chevril à Tignes.

• Suivi des populations hivernantes de bouquetins des Alpes dans les 
réserves naturelles de la Grande Sassière et de la Baillettaz (30 journées/
agent).
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Protéger Restaurer
PATRIMOINE
Protéger et restaurer un patrimoine 
naturel, culturel et paysager 
exceptionnel

Activité sur le secteur

• Mise en place de placettes de nourrissage temporaire 
pour les gypaètes barbus à Peisey-Nancroix, suite à la 
mort accidentelle du mâle durant l’élevage du jeune. Aide 
matérielle et logistique du service des pistes communal de 
Peisey-Nancroix et des abattoirs de Bourg-Saint-Maurice (20 
journées/agent).
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• Accompagnement et surveillance des trails de l’High Trail Vanoise sur 
Tignes. (3 journées de surveillance sur les RNN et le cœur).

• Résultat de la surveillance du cœur pour la commune : aucune 
procédure (NB : pour les 4 autres communes : 2 procès-verbaux 
(survol, cueillette), 3 timbres-amendes (2 « introduction de chien »,                     
1 « bivouac »), 2 avertissements écrits (chien et VTT).

• Délivrance  d’autorisations individuelles pour le cœur du Parc national 
sur la commune : 73 « circulation  terrestre »  (STGM, régie des pistes, 
régie des Eaux), 4 « survol » (STGM et régie des pistes).

CE QU’IL FAUT RETENIR POUR TIGNES



Accompagner Aider
DEVELOPPEMENT DURABLE
Accompagner les acteurs du territoire 
dans une logique de developpement 
durable

• Gestion et animation de la convention d’application de la 
charte du Parc, Peisey-Nancroix.

• Création de 2 fiches descriptives d’itinéraires de randonnée 
pour Rando.vanoise.com, Peisey-Nancroix.

• Présence de 2 hôtesses d’accueil au refuge de Rosuel, Peisey-
Nancroix.

• Rédaction de constats de prédation sur les troupeaux 
domestiques en cœur de parc  : 5 constats,  (7 journées/
agent).

• Achat (15 000 €), mise à disposition et héliportage d’un abri 
de berger pour Alexandre Majorel (alpage des Hauts de 
Villaroger-Turia) (2 journées/agent) dans la Réserve naturelle 
et le cœur.

• Suivi du dossier de la modernisation du domaine skiable de la 
Grande Motte et de l’installation d’outils de sensibilisation, 
en partenariat avec la commune et la STGM à Tignes  : 
participation à la rédaction de panneaux d’information 
de la gare de départ du funiculaire (5 journées/agent)  ; 
présentation de l’inventaire des installations obsolètes au 
Conseil scientifique du Parc (2,5 journées/agent).

• Suivi du fonctionnement de la pile à hydrogène au refuge 
du Col du Palet à Peisey-Nancroix.
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Activité sur le secteur



 

• Suivi du dossier de la modernisation du domaine skiable de la Grande 
Motte et de l’installation d’outils de sensibilisation, en partenariat 
avec la commune et la STGM à Tignes : participation à la rédaction 
des panneaux d’information de la gare de départ du funiculaire                  
(5 journées/agent) ; présentation de l’inventaire des installations 
obsolètes à la STGM et au Conseil scientifique du Parc (2,5 journées/
agent).

• Accompagnement de la STGM dans ses projets de requalification du 
domaine skiable.
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Partager Accueillir
ÉDUCATION - SENSIBILISATION
Faire connaître le patrimoine 
et accueillir le visiteur

• Participation aux manifestations du 15 août à Peisey-
Nancroix  et au « Printemps de Rosuel » à Peisey-Nancroix (8 
journées/agent) : 420 personnes contactées.

• Programme spécifiques handicap moteur estival et hivernal, 
Tignes et Peisey-Nancroix  : 9 personnes contactées pour 5 
animations programmées.

• Programme hivernal  du Parc 2017-2018 d’animations grand 
public : 225 personnes en observations de la faune, 8 soirées-
rencontre à Peisey-Nancroix  : 43 personnes contactées (2 
journées/agent).

• Animations au refuge de Rosuel : 10 animations/semaine du 
2 juillet au 31 août (6 jours/7) par un animateur-nature : 1350 
participants et 2340 personnes contactées hors animations, 
16 randonnées accompagnées par un accompagnateur 
en montagne (cœur et aire d’adhésion)  : 56 personnes 
encadrées.

• Participation au Géofestival Beaufortain-Vanoise  : 1 sortie 
encadrée, en tandem avec Laurent Trésallet : 20 participants.

• Création d’un jeu « Vis ma vie de gypaète », dans le cadre du 
Life GypHelp (15 journées/agent).

• Entretien des sentiers et passerelles par les ouvriers PNV : 
124 journées/ouvrier pour l’entretien du réseau des sentiers, 
ainsi que pour la pose, la dépose et l’entretien des passerelles 

(17 unités).
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Activité sur le secteur



• Programme spécifique handicap moteur estival sur Tignes : 1 personne contactée 
pour 4 animations programmées dans la Réserve naturelle de la Grande Sassière.

• Programme d’animations scolaires 2017-2018 : environ 48 interventions en classe ou 
en extérieur dont Tignes : 6 classes de primaires et maternelle.

• Programme d’animations scolaires 2018-2019 : programme en construction avec 2-3 
interventions à venir pour chacune des classes à Tignes  (5 classes).

• Entretien des sentiers et passerelles par les ouvriers PNV : 124 journées/ouvrier pour 
l’entretien du réseau des sentiers, ainsi que pour la pose, la dépose et l’entretien 
des passerelles (5 sur les 17 unités en gestion), dont 29 journées/ouvrier pour 
Tignes (16,5 en cœur ; 12,5 en RNN). 
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• Programme d’animations scolaires 2018-
2019 : programme en construction avec 2-3 
interventions à venir pour chacune des classes : 
Peisey-Nancroix  (3 classes) ; Bourg-Saint-
Maurice (6 classes primaire et 3 en lycée)  ;  
Villaroger (classe unique de la Gurraz), Tignes 
(5 classes).

CE QU’IL FAUT RETENIR POUR TIGNES

• Programme animations scolaires 2017-2018  :  
48 interventions en classe ou en extérieur  : 
Bourg-Saint-Maurice (1 classe, écoles du 
Centre)  ; Peisey-Nancroix (3 classes)  ; Séez  (5 
classes)  ; Tignes (6 classes de primaires et 
maternelle)  ; Villaroger (classe unique  de la 
Gurraz)   ; Sainte-Foy-Tarentaise (2 classes du 
chef-lieu).



Réserves naturelles 
APPB

• Pour le compte de l’État : mise en place et retrait de la 
signalétique de l’APPB de l’Iseran.

• Gestion de la Réserve naturelle de Tignes-Champagny pour 
le compte de l’État : programme d’animations estivales 2018, 
suivi du dossier de réaménagement du domaine skiable sur 
la Grande Motte et le vallon de la Sache.

• Gestion de la Réserve naturelle de la Grande Sassière pour 
le compte de l’État : mise en œuvre du plan de gestion (suivi 
lièvres, dénombrement hivernal bouquetins), programme 
d’animations estivales 2018, suivi du partenariat avec 
l’université Lyon I Biologie des Populations « marmottes de la 
Réserve naturelle de la Grande Sassière », dossier divagation 
des moutons de M. Duch, dossier du captage AEP.

Activité sur le secteur
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• Résultat de l’application des réglementations nationales ou spéciales 
environnementales pour la commune : aucune procédure (NB : pour les 
9 autres communes : 2 procès-verbaux (motoneige, espèces protégées), 
5 timbres-amendes (3 « ski en RNN », 2 «pêche»), 3 avertissements écrits 
(2 « divagation de chien » et 1 « dérangement faune »).

• Gestion de la Réserve naturelle de Tignes-Champagny pour le compte 
de l’État : programme d’animations estivales 2018, suivi du dossier de 
réaménagement du domaine skiable sur la Grande Motte et le vallon 
de la Sache.

• Gestion de la Réserve naturelle de la Grande Sassière pour le compte de 
l’État : mise en œuvre du plan de gestion (suivi lièvres, dénombrement 
hivernal bouquetins), programme d’animations estivales 2018 (1254 
personnes contactées), suivi du partenariat avec l’université Lyon I 
Biologie des Populations « marmottes de la Réserve naturelle de la 
Grande Sassière », dossier divagation des moutons de M. Duch, dossier 
du captage AEP.

CE QU’IL FAUT RETENIR POUR TIGNES



www.vanoise-parcnational.fr

secteur.hautetarentaise@vanoise-parcnational.fr

+33 (0)4 79 07 02 70

Parc national de la Vanoise - Secteur de Haute-Tarentaise
Immeuble «Le France»
53, avenue de Haute-Tarentaise
73700 Bourg-Saint-Maurice

@parcnationaldelavanoise

Photos :
© Parc national de la Vanoise

C. Gotti, M. Mollard, 
J. Vingère, C. Balais, K. Moussiegt, 

N. Tissot, J. Blanchemain, B. Von Conta, 
C. Pellet, J. Buczek, C. Tardivet, 

P. Folliet, M. Herrmann, M. Bouche, 
P. Rouland, J-L. Gosselin, A. Chastin.
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La presse en parle

• Radio TV Val d’Isère, 19 janvier. Et les animaux dans tout ça ?

• Le Dauphiné Libéré, 30 janvier. Val d’Isère. Les gardes du Parc ont compté près de 200 
bouquetins

• La Savoie, 1er mars. Tarentaise, le Parc valorise et protège son territoire grâce aux nudges

• Mont-Blanc Live TV, 26 mars. Reportage sur un comptage dans la Réserve naturelle de la 
Grande Sassière et interview en plateau

• Le Parisien, 29 mai. Savoie : une chaîne de solidarité a permis de sauver un bébé gypaète

• Eco des pays de Savoie, 01/07 juin. SOS Gypaète barbu !

• Savoie mag, été. Stéphane Mélé, veilleur de nuit

• France 2, 18 juillet. Tour de France, vidéo d’interview d’Éva Aliacar et présence en plateau

• Actumontagne, 26 juillet. Randonnée sans anicroche en Vanoise !

• Ledauphine.com, 27 juillet. Le petit gypaèton a pris son envol

• Le Dauphiné Libéré, 12 septembre. Le refuge de Prariond fermé 2 ans pour rénovation

• Montagnes magazine, 20 septembre. Vanoise : les bouquetins suivis à la trace

• Le Dauphiné Libéré, 28 septembre. « Plan montagne » : 2600 collégiens en refuge

• Montagne Leaders, septembre/octobre. Attention câbles ! Technologie volante au secours des 
volatiles

• Metrotime (Belgique), 9 octobre, En Savoie, un refuge autosuffisant grâce à l’hydrogène

• Le Moniteur, 12 octobre 2018. Savoie, un refuge autonome en énergie en Vanoise

• Journal du bâtiment et des TP, 25 octobre. Altitude expériences, concilier enjeux écologiques et 
économiques

• Le Dauphiné Libéré, 26 novembre. Le développement durable au sommet (refuges du Parc)

• Habitat naturel, décembre. Transition énergétique en site isolé


